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Document synthèse 

Pouvoir et pouvoirs
Document Synthèse – Partie 1 

1-Proclamation royale (1763)
Description/ caractéristiques
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	Causes
	-En 1763, le traité de Paris marque la défaite de la France suite à la conquête britannique. Ce traité cède officiellement toutes les possessions françaises à la couronne britannique à l’exception des Îles St-Pierre et Miquelon. La Nouvelle-France est rebaptisé par le fait même “Province of Quebec”. Suite à ce traité survient la première constitution britannique: la proclamation royale. Le fondement de celle-ci est de déterminer et d’officialiser le système juridique (lois) ainsi que le système politique de la Province of Quebec.

	Conséquences
	    -Création d’un territoire « Indiens » à l’ouest des 13 colonies (mécontentement colons anglais)
-La majorité de la population étant canadienne et francophone (≈95%), application d’une politique de tolérance de la part des gouverneurs Murray et Carleton.
-Assimilation = échec

-Création du British et du French party

-Mécontentement dans les treize colonies (interdiction étendre le territoire et imposition de lois fiscales). 


Annexes – proclamation royale






Division du territoire





Organisation politique





-But : Assimilation des Canadiens                                     -Religion : Respect de la liberté religieuse


-Lois : Lois civiles et criminelles anglaises            


-Immigration : Immigration anglaise


-Système politique: Gouverneur nommé par le roi


 Serment du test* pour faire partie du gouvernement











Les mesures envisages lors de la proclamation royale ne sont pas toutes appliqués dans les faits puisque la population est toujours en grande majorité d’origine française. En voici deux exemples :


Les canadiens peuvent travailler dans le domaine politique et judiciaire sans prêter le serment du test. 


Le système judiciaire devait devenir totalement anglais (lois civiles et criminelles) mais une cours de justice canadienne-française est instaurée. 








Description organisation politique:


-Le roi nomme un gouverneur qui le représente et qui le représente dans la colonie.


-Rôle : Décider lois, collecter impôt, élire assemblée


-Il s’agit du personnage politique le plus important de la colonie


-Son devoir est de créer les lois et les règlements et d’assurer la sécurité dans la colonie. 


-Il est accompagné d’un conseil qu’il nomme. Le conseil est formé de 12 membres qui partagent ses convictions. 


-Le gouverneur a toujours le dernier mot.  








Description changements territoriaux:





La principale modification apporté au territoire est la création du territoire amérindien à l’ouest des treize colonies, la province de Québec ayant déjà été crée par le traité de Paris. 
































*Serment du test: serment sans lequel les canadiens niaient l’autorité du pape et reconnaissait l’autorité suprême   du


  roi d’angleterre. 





French Party


-Groupe d’intérêts (pas parti officiel)


-Composé d’avocats, de médecins (professions libérales).


-Protègent les intérêts des francophones.


-Reçoit l’appuie des canadiens. 











British Party


-Groupe d’intérêts (pas parti officiel)


-Veulent l’assimilation des canadiens français


-Défendent les intérêts britanniques, principalement des marchands.


-Veulent un assemblé élu et l’application exclusive des lois britanniques. 


-Composé de marchands et de fonctionnaires.


-Reçoit l’appuie du gouvernement.
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